
La gestion des talents doit-elle intégrer une stratégie de
mobilité ?

Réponse courte

La gestion des talents doit intégrer une stratégie de mobilité afin d'anticiper les besoins en compétences, de favoriser

l'engagement des salariés et de limiter le turnover. Cela permet d'aligner les aspirations des collaborateurs avec les

objectifs de l'entreprise, tout en respectant les obligations légales en matière de non-discrimination, d'égalité de

traitement et de transparence.

L'intégration de la mobilité dans la gestion des talents nécessite la mise en place de procédures claires, l'information

et la consultation des représentants du personnel, ainsi que la formalisation écrite de toute modification substantielle

du contrat de travail avec l'accord du salarié. Une communication transparente et un accompagnement personnalisé

sont également recommandés pour garantir la réussite de la démarche et la sécurité juridique.

Définition

La gestion des talents regroupe l'ensemble des processus visant à attirer, développer, fidéliser et optimiser les

compétences des salariés au sein de l'entreprise. La mobilité, qu'elle soit interne ou externe, concerne les

changements de poste, de service, de fonction ou de lieu de travail, organisés dans le cadre du parcours

professionnel des salariés.

Intégrer une stratégie de mobilité à la gestion des talents consiste à planifier et accompagner ces mouvements

afin de répondre aux besoins de l'entreprise et aux aspirations des collaborateurs, tout en respectant les

dispositions légales applicables au Luxembourg.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre d'une stratégie de mobilité dans la gestion des talents impose le respect des principes de non-

discrimination, d'égalité de traitement et de transparence, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Toute mobilité doit s'effectuer dans le respect du contrat de travail, notamment en ce qui concerne la qualification, la

rémunération, le lieu de travail et la description des fonctions. Une modification substantielle de ces éléments

nécessite l'accord exprès et écrit du salarié.

Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des procédures spécifiques encadrant la mobilité

interne. L'information et la consultation des représentants du personnel sont obligatoires pour toute mesure

d'organisation du travail ayant un impact sur les conditions de travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

La mobilité peut prendre plusieurs formes :

mobilité verticale (promotion ou rétrogradation)

mobilité horizontale (changement de poste à niveau équivalent)

mobilité géographique (changement de lieu de travail)

mobilité fonctionnelle (changement de missions)

La procédure implique généralement une information préalable du salarié, un entretien individuel, la formalisation de

l'accord par écrit en cas de modification du contrat, et le respect des délais de prévenance prévus par la loi ou les

accords collectifs.

En cas de refus du salarié, l'employeur ne peut imposer une mobilité entraînant une modification essentielle du

contrat sans risquer une requalification en licenciement. Les outils RH tels que les entretiens professionnels, les

plans de développement des compétences et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC)

facilitent l'identification et la mise en œuvre des opportunités de mobilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer la mobilité dans la politique de gestion des talents afin d'anticiper les besoins en

compétences, de favoriser l'engagement des salariés et de limiter le turnover.

La transparence des critères de mobilité, l'accès équitable aux opportunités et l'accompagnement personnalisé

(formation, tutorat, bilan de compétences) sont des facteurs de réussite. L'implication des représentants du personnel

dans l'élaboration des politiques de mobilité renforce la légitimité des démarches.

Une communication claire sur les perspectives d'évolution et les processus de mobilité contribue à instaurer un climat

de confiance et à prévenir les litiges. Il est également conseillé d'assurer la traçabilité des décisions et des échanges

relatifs à la mobilité pour garantir la conformité et la sécurité juridique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1, L.121-4, L.121-7 et L.121-8 Code du travail Modification du contrat de travail

Art. L.251-1 à L.251-6 Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.542-1 et s. Code du travail Formation professionnelle continue

Art. L.261-1 et s. Code du travail Protection des données personnelles (surveillance)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Conventions collectives Dispositions spécifiques selon le secteur

Veillez à formaliser par écrit toute mobilité impliquant une modification du contrat de travail et à obtenir l'accord explicite du salarié.

Assurez-vous également de respecter les obligations d'information et de consultation des représentants du personnel, ainsi que la

traçabilité des décisions pour prévenir tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

